
Il est strictement interdit de circuler dans
la voie réservée aux heures indiquées,
SAUF pour effectuer un virage à droite.

Comment effectuer un virage à droite pour
accéder à un commerce?

Il suffit de vous engager dans la voie
réservée à l’approche de l’entrée désirée
pour effectuer un virage à droite.

Nouvelles voies réservées

sur le 
boulevard 

GRÉBER

3

La LIGNE verte

Accès facile 
aux commerces

3


